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Aperçu : cercles de tâches

Il n’est pas possible d’établir un catalogue de tâches, tant la pratique et 
les états de fait sont variés. L’on dressera néanmoins ci-après une liste de 
tâches typiques, qui ne sont pas exhaustives et qui pourront être adaptées 
à chaque cas concret (quelques variantes sont d’ores et déjà proposées). 
Dans la formulation de la décision, l’on veillera toujours à indiquer si les 
pouvoirs conférés relèvent de l’accompagnement, de la représentation ou 
de la coopération. Nous ne l’avons pas fait ici, en partant de l’idée qu’il en va 
la plupart du temps de tâches de représentation (raison pour laquelle il est 
aussi fait référence aux consentements requis par la loi). De telles tâches 
peuvent toutefois entrer en ligne de compte pour tout type de curatelle.

Description spécifique des (cercles de) tâches 

Les tâches ou cercles de tâches suivants sont attribués au curateur : 
•	 défendre les intérêts de NN dans le cadre de la liquidation de la succes-

sion de …, l’y représenter et le cas échéant requérir de l’autorité de pro-
tection de l’adulte, motivation à l’appui, son approbation à la convention 
de partage,*

•	 défendre les intérêts de NN dans le cadre de la succession de …, exami-
ner en particulier une répudiation éventuelle, et, le cas échéant, requérir 
de l’autorité de protection de l’adulte, motivation à l’appui, son approba-
tion à une telle répudiation,*

•	 représenter NN dans le cadre de la vente envisagée de sa collection d’art 
et, le cas échéant, requérir de l’autorité de protection de l’adulte, motiva-
tion à l’appui, son approbation au contrat de vente,* 

•	 déterminer quels sont les intérêts de NN en relation avec l’immeuble 
sis …, le représenter dans l’hypothèse d’une vente et, le cas échéant, 
requérir de l’autorité de protection de l’adulte, motivation à l’appui, son 
approbation au contrat de vente,*

•	 déterminer quels sont les intérêts de NN en relation avec la rénovation 
de l’immeuble sis …, la conclusion des emprunts éventuellement néces-
saires et leur garantie par la constitution (év. l’augmentation) d’une cé-
dule hypothécaire, le représenter et, pour autant que cela soit nécessaire, 
requérir l’approbation de l’autorité de protection de l’adulte, motivation à 
l’appui,*

•	 résilier le bail de NN et (év. après établissement d’un inventaire), débar-
rasser le logement des affaires de NN et entreposer celles-ci de façon ap-
propriée/résilier le bail de NN et (év. après établissement d’un inventaire) 
liquider les affaires de NN, en tenant compte des intérêts personnels et 
familiaux en jeu,

•	 défendre les intérêts de NN dans la procédure d’expulsion qui le concerne, 
•	 demander une prolongation de bail,
•	 défendre les intérêts de NN en relation avec les prétentions émises par 

son bailleur en raison d’un défaut d’hygiène du logement et le préserver 
de prétentions mal fondées,
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•	 représenter NN en qualité de demandeur (ou : de défendeur) au procès 
concernant …, la présente décision valant procuration conférée à XY (év. 
avec pouvoir de substitution),

•	 défendre les intérêts de NN à l’endroit du responsable de l’accident dont 
il a été la victime et de l’assurance responsabilité civile, et requérir de 
l’autorité de protection de l’adulte, motivation à l’appui, son approbation 
à une éventuelle transaction, respectivement requérir d’elle, toujours mo-
tivation à l’appui, l’octroi d’une procuration pour agir en justice,*

•	 gérer avec toute la diligence requise la succession de … échue à NN/
l’indemnité pour tort moral versée à NN sur la base de la transaction du 
…/le produit de la vente de l’immeuble sis …/la rente versée par la caisse 
de pension … (ainsi que les prestations complémentaires versées par la 
caisse de compensation …)/d’autres éléments déterminés de la fortune 
ou des revenus,

•	 représenter NN pour la conclusion, en qualité de prêteur (ou : en qualité 
d’emprunteur), d’un contrat de prêt avec … (év. à hauteur du montant de 
… ou d’un montant maximal de …) et requérir de l’autorité de protection 
de l’adulte, motivation à l’appui, son approbation au contrat en question,*

•	 représenter NN, aussi longtemps que nécessaire, pour les décisions re-
latives aux conséquences médicales de l’accident dont il a été victime 
le …,

•	 etc.

*	 L’instruction de soumettre l’acte à l’approbation de l’autorité peut, à l’instar de toute 
autre directive, être soumise à un délai : « et de requérir de l’autorité de protection, au 
plus tard d’ici au […] et motivation à l’appui, son approbation à… » . 

Description plus générale des cercles de tâches

Les cercles de tâches suivants sont attribués au curateur : 
•	 représenter si nécessaire NN dans le cadre du règlement de ses affaires 

administratives, notamment dans ses rapports avec les autorités, les 
services administratifs, les établissements bancaires, la poste, les assu-
rances (sociales), d’autres institutions et personnes privées,

•	 représenter NN dans le cadre du règlement de ses affaires financières, 
en particulier gérer avec toute la diligence requise ses revenus et sa for-
tune,

•	 veiller à son état de santé et mettre en place les soins médicaux né-
cessaires et représenter NN pour tous les actes nécessaires dans ce 
cadre (év. : … en particulier, en cas d’incapacité de discernement, pour 
consentir ou s’opposer aux mesures médicales envisagées, ambulatoires 
ou non),

•	 veiller à son bien-être social et représenter NN pour tous les actes néces-
saires dans ce cadre,

•	 veiller à assurer en tout temps à NN une situation de logement ou de 
placement appropriée et le/la représenter de manière générale pour tous 
les actes nécessaires dans ce cadre.


